
AC1 Servitudes de protection des
monuments historiques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 
1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 
23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du
6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre
1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984

Loi du 2 mai 1930 (article 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et 80-924 du
21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 
13 août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 
du 27 juin 1989

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 
10 septembre 1970 (article 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984 Décret n° 70-836 du 
10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par le 
décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (article 4)

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le Cahier des charges-types pour 
l'application de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

l° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Monuments classés 

Possibilité  pour  le  Ministre  des  Affaires  Culturelles  de  faire  exécuter  par  les  soins  de
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de
réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article
9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité  pour  le  Ministre  des  Affaires  Culturelles  de  faire  exécuter  d'office  par  son
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels  la conservation serait
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure
ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au
coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette
en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966 - article 2 - décret n° 70-836 du
10 septembre 1970 - titre II).



Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de poursuivre l'expropriation de l'immeuble
au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se substituer à une collectivité publique ou locale ou à un
établissement public), si les travaux de réparation et d'entretien indispensables n'ont pas été
effectués par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative
en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 - article 9-l de la loi du 31 décembre
1913 - décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles, pour les départements et les communes, de
poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt
public  qu'il  offre  au  point  de  vue  de  l'histoire  ou  de  l'art.  Tous  les  effets  du  classement
s'appliquent de plein droit du jour où l'administration notifie au propriétaire de l'immeuble son
intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913 - articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre l'expropriation d'un
immeuble  non  classé.  Tous  les  effets  du  classement  s'appliquent  au  propriétaire  dès  que
l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration
d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (article 7 de la loi du 31
décembre 1913). 

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles
classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9-2).

b) Monuments inscrits 

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans
à des travaux devant entraîner un morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de
vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

a) Monuments classés

Obligation  pour  le  propriétaire  de  demander  l'accord  du  Ministre  chargé  des  Monuments
Historiques avant d'entreprendre tout travail de réparation, restauration ou de modification, de
procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. Les travaux autorisés sont exécutés
sous la surveillance du Service des Monuments Historiques.

Obligation pour le propriétaire dès mise en demeure par le Ministre des Affaires Culturelles,
d'exécuter  les  travaux  d'entretien  ou  de  réparation  faute  desquels  la  conservation  d'un
immeuble  classé serait  gravement  compromise.  La mise en demeure  doit  préciser  le  délai
d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra
être inférieure à 50 %. 

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des Monuments Historiques une autorisation spéciale
pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser, en cas d'aliénation, l'acquéreur
de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de  notifier  au  Ministre  des  Affaires
Culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  des  Affaires
Culturelles un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle.



b) Monuments inscrits

Obligation,  pour  les  propriétaires  concernés,  d'avertir  le  Directeur  Régional  des  Affaires
Culturelles,  quatre  mois  avant  d'entreprendre  des travaux modifiant  l'immeuble  ou la partie
d'immeuble inscrit. 

Le Ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les
quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté d'action. 

Obligation  pour  le  propriétaire  qui  désire  démolir  partiellement  ou  totalement  un immeuble
inscrit, de solliciter un permis de démolir. 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles,
de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de
transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien,
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut
être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé
donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de
permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments
de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention
d'utiliser  un délai plus long qui ne peut,  en tout état de cause, excéder quatre mois  (article
R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche
toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque  les  travaux  sont  exemptés  de  permis  de  construire  mais  soumis  au  régime  de
déclaration en application de l'article L.422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur
consulte l'autorité mentionnée à l'article R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi
consultée  fait  connaître  à  l'autorité  compétente  son  opposition  ou  les  prescriptions  qu'elle
demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité
consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable
(article R.422-8 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent  une autorisation au titre des installations et  travaux divers,
l'autorisation exigée par l'article  R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient  lieu de l'autorisation
exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec
l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France (article R.442-13 du Code de l'Urbanisme) et ce,
dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme,
mentionnées à l'article R.442-1 dudit code. 

Le permis de démolir visé à l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu d'autorisation de
démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit
être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (article
R.430-12 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou
situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que, par ailleurs, cet immeuble
est insalubre, sa démolition est ordonnée par le Préfet (article L.28 du Code de la Santé Publique)
après avis de l'Architecte des Bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de
réponse dans un délai de quinze jours (article R.430-27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou
situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles
4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que, par ailleurs, cet immeuble est déclaré par le
Maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce
dernier qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en
l'absence de réponse dans un délai de huit jours (article R.430-26 du Code de l'Urbanisme). 



En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L.511-3
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire en informe l'Architecte des Bâtiments de
France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Immeubles classés,  inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des
monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79-1150
du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones
de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité
des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (article 7 de la loi du 29
décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à la section 4 de
ladite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les  préenseignes  sont  soumises  aux dispositions  visées  ci-dessus  concernant  la  publicité
(article 18 de la loi du 29 décembre 1979). L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation
dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de ladite
loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un
monument classé ou inscrit. Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de
la mairie et aux points d'accès du monument,  l'existence d'une zone interdite aux campeurs
(décret n° 68-134 du 9 février 1968).

Interdiction  du  camping  et  du  stationnement  de  caravanes  pratiqués  isolément,  ainsi  que
l'installation  de terrains  de camping  et  de caravanage à l'intérieur  des zones de protection
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de
l'article 1er

 
de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le Préfet ou

le  Maire  après  avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France  (article  R.443-9  du  Code  de
l'Urbanisme).

Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la Mairie et aux principales
voies  d'accès  de  la  commune,  l'existence  d'une  zone  de  stationnement  réglementé  des
caravanes. 

2° Droits résiduels du propriétaire d'un monument classé 

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui
n'affectent  pas  les  parties  classées,  notamment  installer  une  salle  de  bains,  le  chauffage
central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes par contre il est
libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le propriétaire  d'immeuble  classé peut,  si  des  travaux nécessaires  à sa conservation  sont
exécutés d'office, solliciter, dans un délai de six mois à dater du jour de la notification de la
demande de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation.
L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas
suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; articles 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, Département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble
classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi
du 31 décembre 1913 (ratisse 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée
qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de
cession. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat
(article 9-2 de la loi de 1913, article 10 du décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 et décret n° 70-837 du
10 septembre 1970).



b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits

Néant. 

IlI -  SERVICE(S) GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté
39-41 rue Vannerie

BP 10578
21005 DIJON CEDEX
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Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de l’Yonne


	AC1

